
 

COMMISSION SPORTIVE NATIONALE CRICKET 

COMPTE RENDU 
REUNION CSNC 

 
 

1. EMARGEMENT  
 

Lieu : Conférence  Date : 12 avril 2022 

Présents : 
-Pretheve Thiyagarajan (Président CSNC) 
-Asif Zahir (Vice-Président CSNC) 
-Marjorie Guillaume (Directrice Générale) 
-Saravana Durairaj (Directeur Sportif) 
-Sendhil TAMBIDOURE (Entraîneur national) 
 

Absents : 
 
 

 
 

2. REQUÊTES 

1. SAINT-OMER CRICKET CLUB 

Demande d’entente :  
-AGGARWAL Ruchika (121057) en provenance de VALENCIENNES : CSNC approuve l’entente. 
-MARIUS Maryse (121082) en provenance de VALENCIENNES : CSNC approuve l’entente. 
-WORSTEAD Emma (112233) en provenance de VALENCIENNES : CSNC approuve l’entente. 
-RAJKUMAR Suhasini (119198) en provenance de VALENCIENNES : CSNC approuve l’entente. 
-SUKHMANI Kanchan Kaur (119724) en provenance de VALENCIENNES : CSNC approuve l’entente. 
-CHOWDHARY Mrittika (119725) en provenance de VALENCIENNES : CSNC approuve l’entente. 
-DA COSTA Precila (120691) en provenance de VALENCIENNES : CSNC approuve l’entente. 
-AHMADZAI Imran (120696) en provenance de VALENCIENNES : CSNC approuve l’entente. 
-ANWAR BEG Hamza (119731) en provenance de VALENCIENNES : CSNC approuve l’entente. 
-SAFI Irfan (119639) en provenance de VALENCIENNES : CSNC approuve l’entente. 
-SILLARD Hugo (116357) en provenance de VALENCIENNES : CSNC approuve l’entente. 
-JABARKHEL Asad (119060) en provenance de VALENCIENNES : CSNC approuve l’entente. 
 
-BERON Adeline (121101) : Licenciée à SAINT-OMER, l’entente n’est pas nécessaire. 
-ZAHIRY Zaheer (102467) : Licencié à SAINT-OMER, l’entente n’est pas nécessaire. 
-ARMAN Basir (114052) : Licencié à SAINT-OMER, l’entente n’est pas nécessaire. 

-ORIAKHIL Zahid (120698) : Licencié à SAINT-OMER, l’entente n’est pas nécessaire. 
-JABARKHIL Mohammad Hassan (121005) : Licencié à SAINT-OMER, l’entente n’est pas nécessaire. 
-MANDOZAY Matiullah (121009) : Licencié à SAINT-OMER, l’entente n’est pas nécessaire. 
-NASIRI Jamshid (121103) : Licencié à SAINT-OMER, l’entente n’est pas nécessaire. 
-OMAR Farhad (121104) : Licencié à SAINT-OMER, l’entente n’est pas nécessaire. 
-OMAR Helal (121105) : Licencié à SAINT-OMER, l’entente n’est pas nécessaire. 
-HUSSAIN KHAIL Jalat (120758) : Licencié à SAINT-OMER, l’entente n’est pas nécessaire. 
 
-VELAY Julie (110566) : Licenciée à SAINT-OMER en tant que « Scoreur Senior » : il faut être licencié en tant que 
« licence compétition » pour participer aux compétitions de France Cricket. 
-OLIVIER Sophie (115932) : Licenciée à SAINT-OMER en tant que « Dirigeant Senior » : il faut être licencié en tant que 
« licence compétition » pour participer aux compétitions de France Cricket. 

 
  



2. LFPCCMR 

Demande de dérogation :  
-TAMBIDOURE Manish (099321) né en 2007 (pour 19U) : CSNC approuve la dérogation. 
-TAMBIDOURE Mahine (100975) né en 2007 (pour 19U) : CSNC approuve la dérogation. 
-KOMARKHEL Kamran (120804) né en 2007 (pour 19U) : CSNC approuve la dérogation. 
-SARAVANAN Rajiv (098250) né en 2007 (pour 19U) : CSNC approuve la dérogation. 
 

3. CREIL 

Le terrain de Creil est de nouveau disponible. 

 
4. NANTES 

Demande de report des matchs : 

• 2 matchs Lisses/Nantes à Lisses du 29 mai 2022 au 18 juin 2022 à Lisses 

• 2 matchs Nantes/Lisses à Nantes du 4 juin 2022 au 19 juin 2022 à Lisses 

• 2 matchs Lille/Nantes à Arras du 16 avril 2022 au 11 juin 2022 à Arras 

• 2 matchs Nantes/Lille du 21 mai 2022 de Nantes à Ormes 

CSNC approuve ces demandes. 
 

5. SARCELLES 

Demande de report du match 30 avril Sarcelles vs Colombes au 5 juin : CSNC approuve la demande 
 

6. LILLE FLANDRE 

Demande de report des matchs 10 avril Lille vs Lisses au 9 juillet : CSNC approuve la demande 

 
7. TUSKERS 

Demande de report du match 17 avril Tuskers vs Sarcelles au 29 mai : CSNC approuve la demande 

 
3. VALIDATION DES MATCHS DU 9 AU 10 AVRIL 2022 

 



4. PLANNING DES MATCHS DU 16 AU 17 AVRIL 2022 

 
 

5. RÉCLAMATION / CONTESTATION 
 

Pour contester une décision de la CSNC, il faut adresser un courrier officiel par email à France Cricket 
(contact@francecricket.com) dans les 7 jours suivant la réception de la décision de la CSNC, accompagné 
d’un chèque de 50 € à l’ordre de France Cricket (qui sera encaissé dès réception). 
Ensuite une réunion de la cellule d’appel de France Cricket sera convoquée dans les plus brefs délais et si 
une réunion est déjà programmée, ce sujet sera mis à l’ordre du jour. Si la contestation est acceptée par la 
cellule d’appel les 50 € seront remboursés. 
 
Extrait de l’article 17.4 des règlements généraux des compétitions officielles et le code de conduite de 
France Cricket – édition 2022 

https://www.francecricket.com/include/doc/competition/2022/2022_R%C3%A9glements%20G%C3%A9n%C3%A9raux%20Des%20Comp%C3%A9titions%20Officielles%20et%20Le%20Code%20De%20Conduite%20De%20France%20Cricket.pdf
https://www.francecricket.com/include/doc/competition/2022/2022_R%C3%A9glements%20G%C3%A9n%C3%A9raux%20Des%20Comp%C3%A9titions%20Officielles%20et%20Le%20Code%20De%20Conduite%20De%20France%20Cricket.pdf

